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Ministère de la Santé et des 
Soins de longue durée  
 

Mandat - Règlement 572 
Loi sur la protection et la promotion de la santé

ATTENDU QUE, d’après une preuve donnée sous serment par

(Nom du fonctionnaire ou de la fonctionnaire)

je suis convaincue ou convaincu qu’il existe des motifs raisonnables et probables de croire qu’il est nécessaire d’entrer dans le 
lieu situé au

(Numéro, rue, ville)
afin de faire des examens, des enquêtes et des tests, et de faire des copies, de prélever des échantillons ou de prendre des 
extraits liés à un examen, une enquête ou un test, et de les enlever pour réaliser l’objet de la Loi sur la protection et la promotion 
de la santé.

ET ATTENDU QUE l’on a pris, à l’égard des personnes légalement habilitées à faire ce qui précède, l’une des mesures suivantes :

a) On leur a interdit l’entrée du lieu;

b) On leur a ordonné de quitter le lieu;

c) On a entravé leur action;

d) On a refusé de produire une chose, une plante ou un animal lié à un examen, une enquête ou un test.

À CES CAUSES, la présente autorise

(Nom du médecin-hygiéniste, de l’inspectrice ou de l’inspecteur de la santé, ou de la personne qui suit une directive 
donnée par un médecin-hygiéniste ou par une inspectrice ou un inspecteur nommé par le ministre)

de

(Nom de la circonscription sanitaire)

, en compagnie de l'agente ou de l’agent de police à qui elle ou il demande de l’aide, à entrer dans le lieu situé au

(Numéro, rue, ville)

et à y avoir accès afin de faire des examens, des enquêtes et des tests, et de faire des copies, de prélever des échantillons ou 
de prendre des extraits liés à un examen, une enquête ou un test, et de les enlever pour réaliser l’objet de la Loi sur la protection 
et la promotion de la santé en utilisant la force, au besoin.

LE PRÉSENT MANDAT sera exécuté entre le et le .

LE PRÉSENT MANDAT expire le jour de , 20 .

Fait à

le jour de , 20 .

(Juge de paix)
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ATTENDU QUE, d’après une preuve donnée sous serment par
je suis convaincue ou convaincu qu’il existe des motifs raisonnables et probables de croire qu’il est nécessaire d’entrer dans le lieu situé au
afin de faire des examens, des enquêtes et des tests, et de faire des copies, de prélever des échantillons ou de prendre des extraits liés à un examen, une enquête ou un test, et de les enlever pour réaliser l’objet de la Loi sur la protection et la promotion de la santé.
ET ATTENDU QUE l’on a pris, à l’égard des personnes légalement habilitées à faire ce qui précède, l’une des mesures suivantes :
a)         On leur a interdit l’entrée du lieu;
b)         On leur a ordonné de quitter le lieu;
c)         On a entravé leur action;
d)         On a refusé de produire une chose, une plante ou un animal lié à un examen, une enquête ou un test.
À CES CAUSES, la présente autorise
de
, en compagnie de l'agente ou de l’agent de police à qui elle ou il demande de l’aide, à entrer dans le lieu situé au
et à y avoir accès afin de faire des examens, des enquêtes et des tests, et de faire des copies, de prélever des échantillons ou de prendre des extraits liés à un examen, une enquête ou un test, et de les enlever pour réaliser l’objet de la Loi sur la protection et la promotion de la santé en utilisant la force, au besoin.
LE PRÉSENT MANDAT sera exécuté entre le
et le
.
LE PRÉSENT MANDAT expire le
jour de
, 20
.
Fait à
le
jour de
, 20
.
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